
         

        Octobre 2023

      Brèves de Conseil - 

La Communauté d’Agglomération 
du Grand Sénonais et la Ville de 
Sens ont franchi une étape déci-
sive dans la revitalisation urbaine. 
En intégrant le programme national 
Action Cœur de Ville, ces collecti-
vités rejoignent 234 villes dans un 
effort conjoint pour inverser la dévi-
talisation des centres-villes. Depuis 
2018, cette initiative a mobilisé plus 
de 20 millions d’euros, finançant 48 
actions essentielles, de la restaura-
tion immobilière à la promotion de 
l’activité économique. 

La seconde phase du programme, 
lancée récemment, ambitionne de 
construire sur ces réussites, en in-
sufflant une dynamique nouvelle 
et durable au cœur de Sens et des 
territoires associés. Cette nou-
velle phase est conçue pour être 
adaptative et réactive, permettant 
d’intégrer de nouvelles actions en 
fonction de l’évolution des projets 
comme la lutte contre l’habitat in-
digne, des opérations de restaura-
tion immobilières, réfection de la 
verrière du marché couvert...

L’ essentiel du Conseil communautaire
le grand

agglomération

senonais

Une adhésion pour fa-
ciliter l’investissement 

des communes ! 

La Communauté d’Aggloméra-
tion du Grand Sénonais franchit 
un nouveau pas vers la revita-
lisation en votant l’adhésion à 
l’Etablissement Public Foncier 
de Bourgogne-Franche-Comté 
(EPF BFC). Cette collaboration 
permettra une acquisition et une 
gestion stratégiques des biens 
fonciers, en facilitant la recon-
version des locaux commerciaux 
et la préemption de biens pour 
de nouveaux aménagements. 
L’EPF BFC, fort de son expérience 
et de ses ressources, devient un 
allié essentiel pour soutenir et 
accélérer les projets de dévelop-
pement de la Communauté d’Ag-
glomération et de ses communes 
membres.

Résumé des Fonds de Concours (FDC) Alloués pour l’année 2023

Dans le sillage de ses politiques dédiées à la coo-
pération et à la solidarité territoriale, l’Agglomération 
du Grand Sénonais joue un rôle prépondérant dans 
le soutien et l’accompagnement de ses communes 
membres pour la concrétisation de leurs projets va-
riés. Ces initiatives, centrées sur l’embellissement 
du cadre de vie des résidents et la stimulation de 
l’attractivité des communes, sont méticuleusement 
examinées en fonction d’un règlement d’intervention 
préétabli, garantissant une allocation judicieuse des 
fonds de concours. L’enveloppe 2023 s’élève à 550 
00€ réparti en trois enveloppes : 100 000 € pour des 
travaux de sécurisation, 150 000 € pour des projets à 
visée économique et principale enveloppe pour des 
projets variés à hauteur de 300 000 €.
A titre d’exemples : À Saint-Denis-lès-Sens, un mon-
tant FDC de 30 000 € a été alloué pour la création 
d’un gîte communal et d’une salle communale asso-

ciative, avec un coût total de 855 250 €. Le projet, 
ayant pour but de contribuer à l’attractivité du terri-
toire.
Voisines a également vu un de ses projets approuvé. 
Avec un montant total de 30 106,49 € et un FDC de 9 
031 €, le projet concernait la phase 2 de l’aménage-
ment de la mairie, et a reçu un soutien financier pour 
améliorer les infrastructures municipales.
Malay-le-Petit a proposé un projet pour l’acquisition 
d’un toboggan supplémentaire et de jeux d’agrès de 
fitness pour l’Espace de loisirs de la commune, qui a 
été validé avec un FDC de 6 068 €, pour un montant 
total de l’opération de 20 229 €.
Ces projets illustrent l’engagement continu des com-
munes à améliorer et sécuriser leurs infrastructures 
et services, en veillant à contribuer à l’attractivité des 
territoires respectifs.

Cœur de Ville : 
Sens et la Communauté 

d’Agglomération du Grand 
Sénonais engagent une 

deuxième phase ! 



Le service public de prévention et de gestion des 
déchets ménagers a récemment publié son rapport 
annuel, mettant en lumière les principaux indicateurs 
techniques et financiers pour l’année 2022. Ce docu-
ment fournit une vue d’ensemble des performances 
du service en matière de production, de gestion et 
de valorisation des déchets ménagers.

Données chiffrées :Données chiffrées :
• Production totale de déchets ménagers : Le rap-
port indique que la production totale des déchets 
ménagers pour l’année s’est élevée à 38 197 tonnes.

• Taux de valorisation : Le service a réalisé un taux 
de valorisation notable de 79%, ce qui montre un 
effort considérable dans la gestion durable des dé-
chets.

• Production de déchets par habitant : Chaque habi-
tant a contribué en moyenne à la production de 641 
kg de déchets au cours de l’année.

Objectifs SRADDET 2025 :Objectifs SRADDET 2025 :
• Production de déchets résiduels : La production de 
déchets résiduels par habitant est actuellement de 
247 kg. L’objectif fixé par le SRADDET pour 2025 est 
de réduire ce chiffre à 151 kg par habitant.

• Production de végétaux : Actuellement, la produc-
tion de déchets végétaux est de 81 kg par habitant. 

L’objectif pour 2025 est une réduction à 60 kg par 
habitant selon les objectifs du SRADDET.

Aspect financier :Aspect financier :
Le taux de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ména-
gères (TEOM) a été maintenu à 10,79%. Ceci a per-
mis de générer des recettes s’élevant à 7 574 475€ 
pour l’année 2022.

Prevention et gestion des déchets 

Attractivité fluviale 
le Grand Sénonais portera la stratégie de reconquête de l’Yonne 

L’assemblée a unanimement décidé d’élever la reconquête de 
notre rivière Yonne comme une politique d’intérêt communau-
taire, permettant ainsi au Grand Sénonais d’investir aux côtés 
des communes dans les projets d’avenir tournés vers l’Yonne et 
son attractivité. Cela implique une organisation administrative 
structurée pour supporter cette vision novatrice.
Avec des enjeux touristiques et économiques en constante évo-
lution, l’Agglomération du Grand Sénonais envisage de valoriser 
davantage une de ses richesses naturelles, moins exploitées : 
l’Yonne. Cette rivière, serpentant notre territoire sur 30 km, est 
un joyau naturel qui façonne non seulement la géographie et 
l’identité de la région, mais joue aussi un rôle économique es-
sentiel.
L’intention est manifeste : revitaliser et booster l’attrait des voies 
navigables. Trois objectifs principaux en découlent. Il s’agit 
d’abord d’identifier les lieux et installations qui peuvent accroître 
l’activité fluviale, tout en envisageant une gestion transmise 
au niveau intercommunal. Ensuite, il convient de consolider et 
d’amplifier les infrastructures fluviales pour encourager l’écono-
mie locale autour du fleuve. Enfin, il est important de promouvoir 
des investissements qui nourrissent cette économie en élargis-
sant les activités économiques le long de l’Yonne.
Ces visées seront matérialisées à travers des initiatives 
concrètes. Le but suprême ? Transformer le Grand Sénonais en 
un centre crucial d’attraction fluviale, misant sur ses ressources 



Transports Urbains du Grand Sénonais : une année 2022 sous le 
signe de l’amélioration et de l’innovation

Les Transports Urbains de la Communauté d’Ag-
glomération du Grand Sénonais (TUGS) ont récem-
ment dévoilé leur Rapport d’Activité 2022, mettant 
en lumière des avancées notables dans la qualité et 
l’efficacité de leurs services de transport.

Fréquentation en hausseFréquentation en hausse
L’année 2022 a vu une augmentation significative 
de la fréquentation, avec une hausse de 16 %, en-
registrant près d’un million de voyages ! Ce chiffre 
démontre un regain d’intérêt et de confiance dans 
l’utilisation des transports en commun au sein de la 
communauté.

Transport à la Demande (TAD)Transport à la Demande (TAD)
Le service de TAD a également connu une amé-
lioration, avec une utilisation accrue de 8 %. Cela 
reflète une plus grande flexibilité et adaptation aux 
besoins variés des usagers.

RecettesRecettes
Les recettes ont suivi une trajectoire ascendante, 
augmentant de 7 % pour atteindre 697 746 € HT. 
Cette hausse est principalement attribuable à l’aug-
mentation de la fréquentation, avec une ventilation 
des recettes montrant que 35 % provenaient des 
abonnements scolaires, 24 % des abonnements 
commerciaux, et 41 % des titres unitaires.

Investissements ÉcologiquesInvestissements Écologiques
Dans un esprit d’innovation et de respect de l’en-
vironnement, sept nouveaux véhicules, plus écolo-
giques et confortables, ont été intégrés à la flotte. 
Ceci a contribué à réduire l’âge moyen de la flotte à 
4,1 ans. Un chiffre impressionnant en comparaison 
avec les 8 ans en 2021.

SensibilisationSensibilisation
Des actions de sensibilisation ont été mises en 
œuvre, ciblant principalement les écoles et les col-
lèges, pour promouvoir l’utilisation des transports 
en commun et renforcer la sécurité.

Développement des ServicesDéveloppement des Services
Le réseau a élargi ses services en intégrant neuf cir-
cuits scolaires précédemment gérés par le Conseil 
Régional. Cette expansion a entraîné une augmen-
tation de 4 % des kilomètres commerciaux réalisés.

Contrôle et FraudeContrôle et Fraude
L’année a été marquée par un contrôle rigoureux de 
30 434 usagers, révélant un taux de fraude inférieur 
à 0,1 %, démontrant ainsi l’intégrité du service et la 
conformité des usagers.
Partenaires et DélégationPartenaires et Délégation



L’Agglomération valide et soutient l’exten-
sion de Prysmian !
Le Conseil communautaire a exprimé son avis favorable au pro-
jet d’extension de l’entreprise Prysmian, sur son site de Gron, im-
plantée sur le territoire depuis 1978.

Ce projet d’extension représente un investissement pour le 
groupe industriel de plus de 60 millions d’euros sur le territoire 
et permettra demain à Prysmian de produire de nouveaux câbles 
électriques à très haute tension « P-Laser », doté d’une nouvelle 
technologie et avec une empreinte carbone réduite puisque Prys-
mian développera le 1er câble fabriqué avec des matériaux issus 
du recyclage.

Avec ce projet d’investissement, Prysmian s’imposera davantage 
comme un des fleurons industriels du sénonais et comme leader 
mondial de la production de câbles !

L’Agglomération soutient l’installation de 
GREEN’DEV 
Le conseil communautaire a voté un avis favorable à l’installation 
de ce projet.
La société GREEN’DEV, filiale du groupe ANDRIEU, spécialiste 
dans le montage d’opérations immobilières, vise à innover dans le 
secteur de la logistique et de l’E-commerce. Déterminée à contri-
buer au dynamisme du Grand Sénonais, l’entreprise projette d’y 
établir une plateforme logistique écoresponsable, créatrice d’em-
plois significatifs. 
Optimisant sa conception pour répondre aux normes environne-
mentales, GREEN’DEV envisage un bâtiment certifié BREEAM 
«EXCELLENT», réaffirmant ainsi son engagement éthique et 
écologique. Le projet promet d’apporter une valeur ajoutée à la 
région, en proposant des installations adaptées à une logistique 
d’envergure nationale, générant des opportunités d’emploi subs-
tantielles.
Une demande officielle a été introduite, et une enquête publique 
sera organisée par la Préfecture de l’Yonne, assurant ainsi la 
conformité du projet aux exigences environnementales et régle-
mentaires. 
Le Conseil communautaire soutient cette initiative prometteuse 
et respectueuse de l’environnement et de la communauté locale.

Expression des élus dans 
le magazine de 
l‘Agglomération : 

La mise à jour du règlement intérieur 
du Conseil communautaire concerne 
l’expression des élus communau-
taires dans les magazines institution-
nels, stipulant que chaque élu peut 
publier ou co-signer une tribune libre 
jusqu’à 900 signes, signée nominati-
vement par l’élu, et excluant toute 
signature au nom d’un groupe, parti 
politique, ou association. Le nombre 
de tribunes est limité à cinq pour 
chaque magazine. 
Enfin, la révision concerne la Confé-
rence des Maires, une instance légale 
existante, servant d’outil complé-
mentaire de dialogue et de gouver-
nance au Conseil communautaire. Le 
nouvel article officialise l’existence 
et les modalités de réunion de cette 
instance. 

Réfection de la toiture de la 
Poterne pour un montant 
estimé de 384 000 € ht

La Communauté d’Agglomération 
du Grand Sénonais (CAGS) a voté la 
réfection totale de la toiture du bâti-
ment «La Poterne», siège de l’Agglo-
mération - copropriété avec la Ville 
de Sens. Afin d’optimiser la gestion 
du projet, il est proposé que la maî-
trise d’ouvrage soit temporairement 
transférée à la CAGS par la Ville de 
Sens. Cette mesure vise à centrali-
ser la coordination, améliorer la co-
hérence des travaux et réaliser des 
économies. Une délibération est en 
cours pour établir les modalités fi-
nancières et organisationnelles entre 
les deux entités, garantissant une 
exécution transparente et efficace du 
projet. Le coût hors taxe des travaux 
sera réparti entre la ville, à hauteur 
de 94 464 € et l’Agglomération du 
Grand Sénonais pour 289 536 €.

Economie                                                                      


